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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ATTACHE
au sein du SERVICE JURIDIQUE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date des 14 janvier et 20 mai 2022, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un attaché, par voie contractuelle, pour une durée 
de trois ans, à compter du 30 janvier 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_002

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANTS aux CONTRATS à DUREE INDETERMINEE
de DEUX AGENTS CONTRACTUELS, CADRES A, au sein

de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats à durée indéterminée et avenant des deux agents concernés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les avenants 
aux contrats à durée indéterminée des deux agents contractuels, cadres A, de la Direction des Systèmes 
d’Information, joints en annexe, qui prennent effet au 1er janvier 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, ANIMATEUR CONTRACTUEL,
COORDONNATEUR LOCAL d'INSERTION au

SERVICE de l'ACTION SOCIALE et du DEVELOPPEMENT LOCAL
à la CIRCONSCRIPTION d'ACTION SOCIALE 

d'ARGENTON-sur-CREUSE/Le BLANC au sein de la
DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat à durée indéterminée initial en date du 30 septembre 2022,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, l'appel de candidatures statutaires 
correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un animateur contractuel, par voie contractuelle, à 
durée indéterminée, à compter du 1er janvier 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Les avenant et contrat d’engagement présentés en annexe et fixant le niveau de 
rémunération sont approuvés. Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION

de la ROUTE d'ISSOUDUN au sein de la
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrat d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 11 octobre 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION

de la ROUTE de SAINT-GAULTIER au sein de la 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrat d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 24 octobre 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au POINT d'APPUI d'ECUEILLE au sein
de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 27 octobre 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er février 2023.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_007

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CADRE A, CHEF de PROJET INFORMATIQUE

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2023, la rémunération d’un cadre A, chef de projet 
informatique exerçant au sein de la Direction des Systèmes d’Information, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 19 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_008

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CADRE A, INGENIEUR, GEOMATICIEN,

au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2023, la rémunération d’un cadre A, ingénieur, 
géomaticien exerçant au sein de la Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine 
et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_009

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CADRE B, TECHNICIEN PRINCIPAL de 1ère CLASSE,

CONDUCTEUR d'OPERATIONS BATIMENTS au sein
de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2023, la rémunération d’un cadre B, technicien 
principal de 1ère classe, conducteur d’opérations bâtiments exerçant au sein de la Direction Générale 
Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_010

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
ANIMATEUR, REFERENT EDUCATIF

au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et 

du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié  relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 16 décembre 2022, la rémunération d’un cadre B, animateur, 
référent éducatif exerçant au service de l’Aide Sociale à l’Enfance au sein de la Direction de la Prévention et
du Développement Social, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_011

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CADRE B, TECHNICIEN PRINCIPAL de 2e CLASSE,

CHARGE d'ETUDES pour l'ENTRETIEN de la ROUTE
au SERVICE d'INGENIERIE ROUTIERE au sein

de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 17 décembre 2022, la rémunération d’un cadre B, technicien 
principal de 2e classe, chargé d’études pour l’entretien de la route exerçant au service d’Ingénierie 
Routière au sein de la Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de 
l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_012

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
TECHNICIEN de MAINTENANCE INFORMATIQUE

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 23 décembre 2022, la rémunération d’un cadre B, technicien de 
maintenance informatique exerçant au sein de la Direction des Systèmes d’Information, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 3 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_013

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT au
COLLEGE BEAULIEU de CHATEAUROUX au sein de la

DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrats d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 15 décembre 2022, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Beaulieu de Châteauroux au 
sein de la Direction Générale Adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_014

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un AGENT du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès du

SYNDICAT MIXTE du CHATEAU de VALENÇAY
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Claude DOUCET, Mireille DUVOUX

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux,

Vu les conventions de mise à disposition en date des 15 avril 2013, 15 avril 2016, 
1er janvier 2017 et 1er janvier 2020,

Vu le courrier de l’intéressé sollicitant sa mise à disposition,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention présentée en annexe, relative à la mise à disposition d’un 
agent du Département auprès du Syndicat Mixte du Château de Valençay, qui prend effet au
1er janvier 2023, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_015

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 1ère CLASSE

auprès du COMITE des OEUVRES SOCIALES (C.O.S.) 36
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu les statuts portant création du C.O.S. 36,
Vu les conventions de mise à disposition d'un agent du cadre d'emplois des adjoints 

administratifs du Département de l'Indre auprès du C.O.S. 36, en date des 18 décembre 2009, 
26 novembre 2012, 22 décembre 2016 et 17 décembre 2019,

Vu l'accord de l'agent,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention de mise à disposition, par le Département de l'Indre, d'un 
adjoint administratif principal de 1ère classe auprès du C.O.S. 36 est approuvée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer, au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_016

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de MISE à DISPOSITION auprès 
du DEPARTEMENT d'un AGENT de l'ETAT

(Ministère de la Culture et de la Communication)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de 
certaines positions des fonctionnaires de l'Etat et à certaines modalités de cessation définitive de 
fonctions,

Vu le décret n° 95-1143 du 25 octobre 1995 modifié portant statut particulier du corps des 
secrétaires de documentation de la culture et de l'architecture,

Vu le décret n° 2009-1127 du 17 septembre 2009, relatif aux directeurs des services 
départementaux d'archives ainsi qu'aux personnels scientifiques et de documentation mis à disposition 
auprès des départements,

Vu les conventions de mise à disposition auprès du Département de l'Indre de personnels de 
l'Etat en date des 9 novembre 2017 et 27 décembre 2019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, la nouvelle convention approuvée et présentée en annexe, relative à la mise à disposition 
auprès du Département d'un agent de l'Etat relevant du Ministère de la Culture et de la Communication.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_017

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de MISE à DISPOSITION 
de DEUX AGENTS du DEPARTEMENT

auprès du CONSEIL d'ARCHITECTURE, d'URBANISME
et de l'ENVIRONNEMENT de l'INDRE (C.A.U.E. 36)

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

François DAUGERON, Lydie LACOU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux,

Vu les statuts du C.A.U.E. 36,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention présentée en annexe, relative à la mise à disposition de deux 
agents du Département auprès du C.A.U.E. 36, qui prend effet au 1er janvier 2023, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_018

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION de MISE à DISPOSITION auprès
du GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC (G.I.P.)

APPROLYS CENTR'ACHATS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 modifié relatif au régime de droit public applicable 
aux personnels des G.I.P.,

Vu la convention constitutive modifiée du G.I.P. APPROLYS CENTR'ACHATS,

Vu les conventions de mise à disposition d'agents du Département de l'Indre auprès du 
Groupement d'Intérêt Public APPROLYS CENTR'ACHATS en date des 13 et 27 décembre 2017, 
des 17 décembre 2018 et 18 janvier 2019, des 26 décembre 2019 et 7 janvier 2020, ainsi qu'en date des 
18 décembre 2020, 20 janvier 2021 et 20 décembre 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention, ci-annexée, relative aux conditions de mise à disposition 
d'un Equivalent Temps Plein du Département de l'Indre auprès du G.I.P. APPROLYS CENTR'ACHATS est 
approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_019

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION RELATIVE à l'INTERVENTION
de la DIRECTION des ROUTES du DEPARTEMENT

auprès de l'AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 36
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
Gil AVEROUS, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET,
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Claude DOUCET, François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de l'A.T.D. 36,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les conventions relatives à l'intervention de la Direction des Routes du Département de 
l'Indre auprès de l'Agence Technique Départementale de l'Indre (A.T.D. 36) en date des 3 avril 2018, 
17 décembre 2018, 18 mars 2019, 1er janvier 2020, 2 avril 2021 et 22 décembre 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le projet de convention, ci-annexé, à passer entre l'Agence Technique 
Départementale 36 (A.T.D. 36) et le Département, est approuvé et le Président du Conseil départemental 
ou son représentant est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_020

A - Finances et Solidarité Territoriale

GARANTIE DEPARTEMENTALE
Association A.D.A.P.E.I. 36

Intégration de la période de préfinancement
dans la délibération n° CP_20220318_006

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2298 du Code Civil,

Vu la délibération n° CP_20220318_006 accordant la garantie départementale pour le 
remboursement de la somme de 910.000 € représentant 100 % de l’emprunt que l’association
A.D.A.P.E.I. 36 se propose de contracter auprès de la banque Crédit Coopératif sur une durée de 27 ans, 
emprunt destiné à financer une partie des travaux de reconstruction du Foyer de vie et du Foyer 
d’hébergement de CLUIS.

Vu le courriel de Monsieur Rodolphe MAUVY, directeur de l’A.D.A.P.E.I. 36, nous faisant part 
de la demande de la banque Crédit Coopératif de rectifier la délibération n° CP_20220318_006 en 
intégrant la durée de préfinancement et portant la durée de la garantie départementale à 29 ans.

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   unique   – L’article 2 de la délibération n° CP_20220318_006 est remplacé par un article
dont la rédaction est la suivante :

« Les caractéristiques du prêt à contracter auprès de la banque Crédit Coopératif sont les 
suivantes :

• Montant : 910.000 €.

• Durée totale : 29 ans.

• Périodicité des échéances : mensuelles.

• Taux d’intérêt : taux fixe de 1,20 %.

• Amortissement : constant. »

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_021

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_014 du 14 janvier 2022 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.200.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible de 650.326 € sur le programme départemental,

Vu le règlement adopté le 14 janvier 2022,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à cinq 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de  264.218 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 61, articles 204141 et 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des SAGES-FEMMES - Audrey DUVRAC - MSP du BLANC

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20220114_041 du 14 janvier 2022 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’autorisation de programme votée à hauteur de 332.000 €,

Vu la dotation supplémentaire de 82.000 € votée le 16 novembre 2022,

Vu la demande d’aide à la première installation de Madame Audrey DUVRAC  du 
18 octobre 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation en investissement d'un montant de 5.000 euros est 
attribuée à Madame Audrey DUVRAC. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, 
du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des sages-femmes échographistes, avec 
Madame Audrey DUVRAC.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation à ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20220114_041 du 14 janvier 2022 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie Bel Air à Issoudun.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CHARTE de QUALITE
pour la MAISON d'ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S du POINCONNET

CAISSE d'ALLOCATIONS FAMILIALES
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

DEPARTEMENT de l'INDRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux,

Vu la loi n° 2010-625 du 9 juin 2010 relative à la création des Maisons d’Assistants Maternels 
et portant diverses dispositions relatives aux assistants maternels,

Vu l’Ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles,

Vu le Décret n° 2006-1153 du 14 septembre 2006 relatif à l’agrément des assistants maternels
et des assistants familiaux et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles (partie réglementaire), 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département de l’Indre adhère à la charte de qualité pour les Maisons 
d’assistant(e)s Maternel(le)s.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite charte, jointe 
en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PROTOCOLE d'ACCORD pour l'HABITAT INCLUSIF DEPARTEMENT-ETAT-CNSA
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021,

Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique,

Vu le décret n° 2019-629 du 24 juin 2019 relatif aux diverses dispositions en matière d’habitat 
inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées,

Vu l’arrêté du 24 juin 2019 relatif au modèle de cahier des charges national du projet de vie 
sociale et partagée de l’habitat inclusif,

Vu la délibération n° CD_20221116_012 du 16 novembre 2022 relative à l’habitat inclusif,

Vu le compte-rendu de la réunion du 22 novembre 2022 de la conférence des financeurs et de 
l’habitat inclusif,

D E C I D E    :

Article unique. - Le protocole d’accord pour l’habitat inclusif, ci-annexé, avec l’État et la 
CNSA sur la période 2023-2029, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PROGRAMME d'INTERET GENERAL (P.I.G.)
Adaptation et mise aux normes d'habitabilité

des logements occupés par des personnes âgées et/ou handicapées
Avenant n° 7 à la convention PIG du 29 novembre 2019

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu le Schéma départemental du handicap 2021-2025,

Vu la délibération n° CP_20191108_022 du 8 novembre 2019 approuvant la convention P.I.G. 
2019-2024 avec l’État et les cinq premiers avenants avec les partenaires du P.I.G. 2014-2019,

Vu la délibération n° CP_20191206_035 du 6 décembre 2019 approuvant l’avenant n° 6 relatif
à la participation de la Région Centre-Val de Loire à la convention Etat/Départemental liée au P.I.G. et 
approuvant l’avenant n° 3 à la convention Région/Département signé le 29 janvier 2020, 

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant n° 7 à la convention P.I.G. en faveur de l’adaptabilité et mise aux 
normes d’habitabilité des logements occupés par des personnes âgées et/ou handicapées, relatif aux 
nouvelles modalités de paiement de la Région Centre-Val de Loire à compter de 2023, ci-annexé, est 
approuvé.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le présent avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_027

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1176 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental du handicap 2021-2025,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant que deux bénéficiaires ne réaliseront pas les travaux subventionnés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 9.098,95 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé 

Article 3. - La subvention de 663,42 € accordée à Madame THOUZEAU Marie-Hélène, par 
délibération n° CP_20220225_007 du 25 février 2022, est annulée.

Article 4. - La subvention de 929,54 € accordée à Monsieur AUSSOURD Maurice, par 
délibération n° CP_20190225_010 du 25 février 2019, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_028

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONFERENCE des FINANCEURS de la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE de l'INDRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 ouvrant les crédits relatifs au 
fonds d’aide au soutien à la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie ainsi que l’inscription
des crédits destinés à la Conférence des financeurs attribués au Département par la CNSA en complément 
des financements existants,

Vu la délibération n° CP_20170707_010 du 7 juillet 2017 actant le programme coordonné de 
la Conférence des financeurs de l’Indre, son règlement intérieur et son règlement d’attribution des aides 
individuelles,

Vu la réunion du Comité technique de la Conférence des financeurs de l’Indre du 
22 novembre 2022,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement des 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 6.511,08 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation 
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre, dont 3.744,00 € pour
4 actions collectives et 2.767,08 € pour 5 aides individuelles, répartis selon les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 532, art. 6568 pour un montant de 3.744,00 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 532, art. 20421 pour un montant de 2.767,08 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Conférence des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 936 € accordée à DOMITYS par délibération 
n° CP_20220617_025 du 17 juin 2022 est annulée. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_029

C - Grands Investissements

ADHESION au CEREMA
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière 
d’infrastructures et de services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 de la loi 
n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur
les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 du 
16 juin 2022,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Cerema n° 2022-12 relative aux conditions 
générales d’adhésion au Cerema,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Cerema n° 2022-13 fixant le barème de la 
contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - De solliciter l’adhésion du Département auprès du Cerema (Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour une période initiale 
courant de la date d’acceptation de l’adhésion jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine 
d’adhésion, puis renouvelable annuellement par tacite reconduction.

Article 2. - De régler chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante
au règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’année 
concernée.

Article 3. - De désigner Monsieur François DAUGERON, Vice-Président délégué aux Grands 
Investissements, pour représenter le Département au titre de cette adhésion.

Article 4. - D’autoriser le Président du Département à signer tout document nécessaire à la 
mise en œuvre de cette adhésion.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_030

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES - AJUSTEMENT DE PROGRAMME
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_046, n° CD_20220624_022, n° CD_20221116_015 votant 
les programmes d’investissement,

Vu la délibération n° CP_20220408_015, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20220617_026, 

Vu la délibération n° CD_20220624_022,

Vu la délibération n° CP_20220902_033,

Vu la délibération n° CP_20221107_019,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de 
première catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Economies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2022

RD 956 du PR 27+545 au PR27+565 –
Commune de BAUDRES

24.000 € 1.000 € 23.000 €

RD 943 du PR 75+855 au PR76+290 –
Communes de SAINT-GENOU et
BUZANCAIS (abondement d’une

opération de 2021)

    1.000 € 1.000 €

Article   2  . - Le programme des opérations individualisées sur les R.D.  de seconde et 
troisième catégories est complété comme suit : 

Canton Communes R.D. Opération Montant

ARGENTON-SUR-
CREUSE

SAINT-MARCEL et
ARGENTON-SUR-CREUSE

920 Aménagement d’un carrefour
giratoire avec la RD 927e

386.000 €

et ajusté comme suit :

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P. affectée
définitive

2022

RD 920 Aménagement d’un carrefour
giratoire avec la RD 927e sur les 
Communes de SAINT-MARCEL et

ARGENTON-SUR-CREUSE

386.000 € 28.000 € 414.000 €

RD 913 Reconstruction de la chaussée
du PR 0+000 au PR 1+850 

Commune d’ARGENTON-SUR-CREUSE
(abondement d’une opération de 2021)

8.800 € 8.800 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2022

RD 4 Réfection de la chaussée 
du PR 61+270 au PR 61+652

Commune de VAL-FOUZON-VARENNES
(abondement d’une opération de 2021)

18.500 € 18.500 €

RD 15a Réfection de la chaussée 
du PR 1+41 au PR 1+963 et du

PR 0+100 au PR 0+200
Commune de VEUIL

125.000 € 3.000 € 128.000 €

Article   4  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2022

RD 11 du PR 41+380 au PR 44+600
Commune de MEOBECQ

(abondement d’une opération de 2021)
2.000 € 2.000 €

RD 11 du PR 53+190 au PR 55+250
Communes de SAINT-GAULTIER et

NURET-LE-FERRON
(abondement d’une opération de 2021)

3.600 € 3.600 €

RD 21 du PR 59+500 au PR 59+655
Commune de BOUESSE

(abondement d’une opération de 2021)
1.400 € 1.400 €

RD 927e du PR 0+180 au PR 0+950
Commune de SAINT-MARCEL

(abondement d’une opération de 2021)
1.000 € 1.000 €

Suite à une erreur matérielle détectée à l’issue de la commission permanente du 7 novembre 
dernier, il convient de rectifier le montant définitif de l’autorisation de programme sur l’opération 
suivante :

Libellé des opérations
A.P. affectée

2022

Programme
complémentaire

du 2/09/2022

Programme
complémentaire

du 7/11/2022

A.P.
affectée

définitive
2022

RD 25a du PR 0+135 au PR 0+170 et
du PR 0+260 au PR 0+360
Commune de SEMBLECAY

16.000 € 5.000 € 2.000 € 23.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   5  . - Le programme de renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2022

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2022

RD 975 du PR 36+960 au PR 38+810
Renforcement de chaussées

(abondement opération 2021)
2.200 € 2.200 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_031

C - Grands Investissements

BIENS DEPARTEMENTAUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Un prélèvement de 90.000 € est effectué sur le chapitre 022, « dépenses 
imprévues » du Budget du Département pour abonder la ligne budgétaire 011, rf : 0202, article 60612 
destinée à l’énergie et l’électricité pour les bâtiments.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_032

C - Grands Investissements

DECLASSEMENT d'une EXCROISSANCE de la R.D n° 38 à CLUIS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le délaissé de la R.D n° 38 situé sur la commune de CLUIS, route d’Orsennes 
aux « Echeneaux », entre la voie routière et les propriétés riveraines, n’a aucune utilité pour la gestion de la
voirie routière, rendant ainsi inutile son maintien dans le domaine public départemental,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. -  Le déclassement du domaine public du Département d’un délaissé de la 
R.D n° 38 situé route d’Orsennes aux « Echeneaux » sur la Commune de CLUIS, entre la voie routière  et les
propriétés riveraines, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_033

C - Grands Investissements

CESSION de PARCELLES à CLUIS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20221209_032,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que les parcelles de terrain cadastrées B 968 pour 52 m² et B 969 pour 168 m², 
situées au droit du 32 route d’Orsennes à CLUIS entre la R.D n° 38 et les propriétés riveraines ne 
présentent aucun intérêt pour la gestion du patrimoine départemental,

Considérant que Madame et Monsieur Pascale et Bernard ZIMMERLI, propriétaires riverains, 
ont souhaité acquérir ces deux petites parcelles au prix de 110 €, le Pôle d’Evaluation du Domaine n’ayant 
pas répondu dans le délai réglementaire de 1 mois suite à la demande qu’il a reçue le 12 juillet 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La cession, au profit de Madame et Monsieur Pascale et Bernard ZIMMERLI, des 

parcelles cadastrées B 968 et B 969 à CLUIS, est adoptée moyennant 110 €.

Article 2. - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer 
l’acte à intervenir qui sera dressé en la forme administrative par les services du Département.

Article 3. - La recette sera imputée à l’article 77, rf : 621, article 7788 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_034

C - Grands Investissements

OCCUPATION TEMPORAIRE pour l'ENTRETIEN de la R.D n° 22
à LUÇAY-le-MALE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal de LUÇAY-LE-MALE en date du 24 novembre 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que pour mener les travaux d’entretien courant de la digue de l’ancien étang des
Forges franchissant le « Modon » et supportant la R.D n° 22 à LUÇAY-LE-MALE, il est nécessaire de prévoir
l’occupation temporaire de surfaces dans les parcelles riveraines,

Considérant que les propriétaires concernés ont donné leur accord à ces occupations 
temporaires, qui seront concrétisées gratuitement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, des parcelles AN 409 et
522, à signer avec Monsieur Michaël LANDUREAU, est adoptée.

Article 2. - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, des parcelles AN 306, 
307, 523 à signer avec Madame et Monsieur Jean-Luc PERROTIN, est adoptée.

Article 3. - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, des parcelles BN 146, 
147 et 209 à signer avec la Commune de LUÇAY-LE-MALE, est adoptée.

Article 4. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_035

C - Grands Investissements

CONVENTION de LOCATION d'un TERRAIN sur la ROUTE DEPARTEMENTALE 925 
Commune de NEUILLAY-LES-BOIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le terrain cadastré section A n° 217 sur la commune de NEUILLAY-LES-BOIS, 
appartenant à Madame DELALANDE Claudine, est nécessaire pour l’entretien et l’exploitation de la voirie 
départementale en tant que dépôt de matériaux,

Vu le projet de convention à conclure à compter du 1er janvier 2023, d’une durée de quatre 
années, moyennant un loyer annuel de 130 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de location par le Département, de la parcelle cadastrée section A
n° 217 sur la commune de NEUILLAY-LES-BOIS appartenant à Madame DELALANDE Claudine, moyennant 
un loyer annuel de 130 €, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé, au nom du Département à 
signer la convention à intervenir.

Article 3. - La dépense sera imputée au Budget Départemental, chapitre 011, rf : 621, 
article 6132.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_036

C - Grands Investissements

REFORME de MATÉRIEL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . -  Le matériel listé ci-après est réformé, sorti de l'Inventaire du Département.

Matériel N° immatriculation
N° d’Inventaire
Département

Année
d’acquisition

Prix d’achat en €
TTC

RENAULT DW-747-AC 22418 2016 25.503,76

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à cette vente.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_037

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS d'AIDE à la VALORISATION des ESPACES, SITES,
ITINERAIRES des SPORTS de NATURE

Projet de liaison sécurisée piétons-vélos
route de Saint-Aigny par la Commune du BLANC

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds d’Aide à la Valorisation des Espaces, Sites et 
Itinéraires des Sports de Nature, adopté le 16 janvier 2008,

Vu la délibération n° CD_20220114_062 du 14 janvier 2022 votant un programme de 
170.000 € au titre du Fonds d’Aide à la Valorisation des Espaces, Sites et Itinéraires des Sports de Nature,

Vu le disponible de 158.039 € sur le programme départemental,

Vu la délibération n° CG / ES 8 du 16 janvier 2009 adoptant le Plan Départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires,

Vu les éléments du dossier,

Considérant que la Commune du BLANC n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 81.739 € est accordée à la Commune du BLANC pour la 
création d’une liaison piétonne et cyclable, reliant la Ville-Haute du Blanc et la Voie verte, dont la dépense 
subventionnable H.T est estimée à 272.462,50 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les 
travaux.

Article 2. - La convention ci-annexée est adoptée. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à la signer.

Article 3. - Les crédits seront prélevés au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_038

E - Education et Transports

PROGRAMME 2022 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20220114_064, n° CD_20220624_032 et n° CD_20221116_021 
relatives à la gestion des collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015, n° CP_20220318_026, 
n° CP_20220408_023, n° CP_20220429_022, n° CP_20220520_032, n° CP_20220617_037, 
n° CP_20220902_041, n° CP_20220923_042 et n° CP_20221125_044 concernant le programme 2022 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2022 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2022 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE
Réhabilitation logement Principal et désamiantage (opération 2020).......................................... -       17.000 €
Ventilation du bâtiment externat................................................................................................................+       17.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_039

E - Education et Transports

COLLEGES PUBLICS - DOTATION EXCEPTIONNELLE ENERGIE 2022
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un prélèvement de 625.700 € est effectué sur le chapitre 022 « dépenses 
imprévues » du Budget du Département pour abonder la ligne budgétaire 65, rf : 221, article 65511 
«établissements publics » .

Article 2. - Une dotation exceptionnelle est attribuée aux collèges publics afin de faire face à 
la crise de l’énergie pour un montant total de 715.700 €. La répartition par collège annexée à la présente 
délibération est approuvée. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_040

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
Le Relais de la Flamme

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD 20220624_036 du 24 juin votant une autorisation d’engagement de 
180.000 euros et des crédits de paiement de 60.000 euros au profit de Paris 2024. 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article  unique. - La convention figurant en annexe est adoptée et le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_041

ES - Jeunesse et Sports

LICENCE SPORT en INDRE 6/17 ANS
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 et n° CD_20221116_023 du 
16 novembre 2022, votant un crédit de 87.000 € pour la participation du Département à la prise en charge
de la Licence Sport en Indre,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur de la Licence Sport en 
Indre pour les 6/17 ans adopté le 30 juin 2020,

Vu les dossiers présentés par les familles,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article u  nique   – Les propositions de crédits en faveur des familles figurant dans le tableau 
ci-annexé sont adoptées pour un montant de 24.984,86 € pour 749 dossiers déposés.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_042

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Correction d'une erreur matérielle
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de 137.800 € répartie en 10 enveloppes de 10.600 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 31.800 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CP_20221125_030 du 25 novembre 2022 répartissant la somme de 
6.900 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant l’erreur matérielle figurant dans cette délibération et qu’il convient de corriger,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - La subvention de 2.300 € attribuée à l’association « Musique Ensemble » par 
délibération n° CP_20221125_050 est annulée.

Article 2. - Une subvention de 2.300 € est accordée à l’association « Musiciens Ensemble » 
pour le remplacement des éclairages de scène en LED.

Article 3. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_043

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 2 au PROTOCOLE d'ACCORD pour la MISE en ŒUVRE du PLAN LOCAL
pour l'INSERTION et l'EMPLOI (PLIE) de CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, Gil AVEROUS, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998, d'orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

Vu le Programme Opérationnel National Emploi-Inclusion du F.S.E. pour la période 
2014-2020, 

Vu la délibération n° CD_20220114_037 du 14 janvier 2022, relative au dispositif d'insertion 
des bénéficiaires du R.S.A., 

Vu la demande de Châteauroux Métropole, 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à 
signer l’avenant n° 2 au protocole d’accord pour la mise en œuvre du Plan Local pour l’Insertion et 
l’Emploi de Châteauroux Métropole année 2022, ci-annexé, qui est approuvé.

Article 2. - Un financement de 30.000 € est attribué à Châteauroux Métropole au titre de la 
participation à la mise en œuvre et au fonctionnement du Programme Local pour l'Insertion et l'Emploi, 
conformément à l’avenant n° 2 du protocole d’accord 2015-2020 pour la période du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022 et libérable après signature de l’ensemble des parties de l’avenant. Le montant sera 
prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, rf : 564, article 6568.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial Décembre 2022  Publié du 16 décembre 2022 au 16 février 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_044

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION ANNUELLE d'OBJECTIFS et de MOYENS (CAOM) 
pour la mise en œuvre du PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES

et du CONTRAT à DURÉE DÉTERMINÉE d'INSERTION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) et réformant les politiques d'insertion,

Vu la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au RSA,

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique d'Insertion (C.U.I.),

Vu le décret n° 2014-197 du 21 février 2014, portant généralisation de l'aide au poste et 
diverses mesures relatives à l'insertion par l'activité économique,

Vu l'arrêté du 5 juillet 2022 fixant le montant de l'aide financière aux structures d'insertion par
l'activité économique,

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2022 fixant le montant et les conditions de l’aide à 
l’insertion professionnelle de l’État pour les parcours emploi compétences « Tous publics »,

Vu les orientations du Programme Départemental d'Insertion (P.D.I.),

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’Association Départementale des Pupilles
de l’Enseignement Public de l’Indre relative à la gestion des contrats aidés type PEC du 
2 septembre 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens 2023 et son annexe, 
ci-jointes, sont approuvées. Le Président du Conseil départemental de l'Indre est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_045

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION au LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’afin de pouvoir héberger au Laboratoire Départemental d’Analyses deux 
préleveurs pour le compte du Groupement d’Intérêt Public INOVALYS, un bureau de 13 m² avec locaux 
techniques et de stockage pourra être mis à disposition du GIP, et les préleveurs pourraient être autorisés 
à utiliser le véhicule de service du Département,

Considérant qu’il est nécessaire d’établir une convention moyennant une redevance 
mensuelle de 200 € T.T.C.,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention pour l’occupation et l’utilisation de biens appartenant au domaine
public du département au Laboratoire d’Analyses et au profit du GIP INOVALYS, ci-annexé, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_046

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE, section Animation Locale
Canton de VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 47.939 € pour le canton de VALENCAY, 

Vu les délibérations n° CP_20220318_037 du 18 mars 2022, n° CP_20220617_043 du 
17 juin 2022 et n° CP_20221017_044 du 17 octobre 2022 répartissant la somme de 42.200 € et laissant un 
reliquat de 5.739 € pour le canton de VALENCAY, 

Vu le règlement en vigueur du F.A.R., adopté le 14 janvier 2022,

Vu la proposition de répartition de crédits de fonctionnement présentée par le canton de 
VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   unique  . - La proposition de répartition complementaire est adoptée telle que 
retracée dans le tableau ci-joint pour le canton de VALENCAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_047

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Canton de VALENCAY

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de  137.800 € répartis en 10 enveloppes de 10.600 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 31.800 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
15 janvier 2021,

Vu la proposition de répartition de crédits d’investissements présentée par le canton 
de VALENCAY,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour le canton de VALENCAY.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 9 décembre 2022

DOSSIER N° CP_20221209_048

ES - Jeunesse et Sports

LA BERRICHONNE FOOTBALL
Achat de places pour la rencontre de coupe de France

de la Berrichonne de Châteauroux contre le Paris Saint-Germain
du 6 janvier 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-
Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Sport,

Vu les délibérations n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 et n° CD_20220624_018 du 
24 juin 2022,

Considérant l’importance du soutien à la réalisation de spectacles sportifs dans le 
département,

Considérant l’intérêt de la participation d’un large public lors des manifestations se déroulant 
au stade Gaston Petit,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article u  nique  . - Un montant de 15.000 € est prélevé sur le chapitre 022 « dépenses 
imprévues » du Budget départemental pour adonder la ligne budgétaire chapitre 011, rf : 32, article 6238 
destinée à l’achat de places de football et de prestations de service à valoir sur le match de coupe de 
France contre le Paris Saint-Germain. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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